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Cet t e rŽponse part ielle au quest ionnaire s'appuie sur une double expŽrience de ces dŽbats. 
D'une part  j 'ai Žt Ž m em bre d'une com m ission part iculi• re, celle sur le projet  de TGV Rhin 
Rh™ne branche sud. D'aut re part , j 'ai part icipŽ com m e rapporteur au dŽbat  sur le projet  de 
t roisi• m e aŽroport  parisien (DUCSAI ) . Ces deux dŽbat s ont  concernŽ la const ruct ion 
d'infrast ruct ures de t ransport . Ces deux expŽriences m e conduisent  ˆ  des j ugem ent s 
diffŽrenciŽs, le prem ier plut™t  int er rogat if le second franchem ent  cr it ique.  
Je prendrai quelques-unes des quest ions posŽes. 
 
 
I (a) Qui débat et (b) sur quoi 
 
Je reform ule la quest ion :  qui peut  dŽbat t re ? Aut rem ent  dit , quelle parole est  audible ? 
 
Prem ier  point  :  on dŽbat  sur un docum ent  t echnique fourni par le m a”t re d'ouvrage, sans 
vŽr itablem ent  pouvoir en m odif ier la nat ure. Les m odif icat ions ou am Žliorat ions que peut  
obt enir une com m ission Part iculi• re ou le Ò public Ó sont  m arginales, ne serait  ce qu'en 
raison des dŽlais et  de la durŽe du dŽbat . La com m ission, elle, ne dŽbat  pas. 
 
Le dossier  du dŽbat  est  donc fourni par le m a”t re d'ouvrage. Celui- ci est  le const ructeur de 
l' infrast ruct ure. Dans le cont exte contem porain, lÕorganisat ion et  l'exploit at ion des 
infrast ruct ures de t ransport s (personnes, m archandises, inform at ionÉ )  tendent  ˆ  suiv re un 
m od• le qui sŽpare l'ancien opŽrateur hist orique en t rois ent reprises :  le gest ionnaire de 
l' infrast ruct ure elle-m • m e (exem ple RFF, RTE,.. ) , lÕexploitant  ( exem ple SNCFÉ ) et  un 
Žvent uel rŽgulat eur . Confier au gest ionnaire de l' infrast ruct ure la responsabilitŽ de 
l' inform at ion dŽbat t ue est  Žvidem m ent  une absurditŽ m ais, pour des raisons Žconom iques 
celui- ci rest e proche du dom aine public, alors que les exploit ant s sont  en sit uat ion 
pot ent iellem ent  concurrent ielle sur le m archŽ et  les inform at ions qu' ils dŽt iennent  sont  
pr ivŽes et  st ratŽgiques. Quoique indispensables au dŽbat , elles ne sont  donc pas 
Ò publiquesÓ . 
 
Je dirais donc brutalem ent  que le dŽbat  se fait  sur du Ò ventÓ :  que peut  dire RFF ou la 
DGAS sur les t raf ics dans vingt  ans, seule inform at ion nŽcessaire pour j ust if ier la 



const ruct ion de l infrast ruct ure. Quel dŽbat  peut  • t re conduit  sur les besoins d'un aŽroport  
parisien sans la prŽsence d'Air France et  l'explicat ion de sa polit ique de hub, prŽsent e et  ˆ  
venir ? 
 
La m ise en concurrence, voire la privat isat ion des services publics, pr ivat ise d'abord 
l' inform at ion :  le rest e n'est  que de la discussion de salon. Form ellem ent ,  tout  se rŽduit  
pour le m a”t re d'ouvrage ˆ  l'applicat ion de m od• les m at hŽm at iques ŽlŽm ent aires o•  l'on 
poursuit  les t endances passŽes avec une supposŽe croissance exponent ielle. Les besoins 
affichŽs sont  donc rapidem ent  inf inis. Mais c'est  Žv idem m ent  scient if iquem ent  une 
plaisanterie ou 1'on voit  que le Ò roi est  nu Ó. Lorsque le m od• le est  plus com pliquŽ, il est  
im possible d'en conna”t re les hypot h• ses et  cela about it , sur la base de supposŽes 
var iant es, ˆ  de sim ples m anipulat ions ( cf . DUCSAI  t roisi• m e aŽroport )  
 
On note, dans les dŽbat s, lÕabsence de l'Et at . Non com m e aut or itŽ ( il est  bien lˆ , m ais 
cachŽ) , m ais com m e fournisseur d'inform at ions :  quid des choix publics en m at i• re 
env ironnem entale ? Com m ent  s'inscrit  la polit ique des t ransports dans les cont raintes 
env ironnem entales globales ? Quid de la t ar if icat ion et  du pr ix du pŽt role ? Cela 
supposerait  un vŽritable dŽbat  prŽalable, o•  on apprendrait  que le secteur du t ransport  est  
soigneusem ent  m is ˆ  l'Žcart  du prot ocole de Kyot o, car  la condit ion nŽcessaire pour la m ise 
en oeuvre d'une polit ique libŽrale et  le dŽveloppem ent  de la concurrence ent re les 
terr it oires est  d'avoir des což t s de t ransport  (pr ivŽs)  les plus bas possibles. Ces discussions 
im port antes restent  bien loin des Ç dŽbat t eursÓ, de m • m e que celle des financem ent s que, 
par nŽcessitŽ, lÕEtat  devra aborder avec les collect iv it Žs locales. Le vŽritable frein au 
dŽveloppem ent  gŽnŽralisŽ des infrast ruct ures est  la lim it at ion des f inancem ent s publics 
disponibles. 
 
On m esure aussi rapidem ent  l'absence de vŽrit ables inform at ions sur  les což t s 
env ironnem entaux :  par exem ple,  il n'ex iste aucune Žt ude ŽpidŽm iologique sŽrieuse sur  les 
effet s sur la santŽ du t ransport  aŽrien :  bruit , pollut ions diverses, directes ou indirect es,  
etc. Peut -• t re faudrait - il com m encer na•vem ent  par cela ? encore le voudrait -on, ce n'est  
pas en quat re m ois que ces Žt udes peuvent  • t re faites. Lˆ  encore Ò le roi est  nu Ó, et  le 
public peut  j uger  de l' indigence gŽnŽrale de l' inform at ion sur la base de laquelle les 
dŽcisions ont  ŽtŽ pr ises dans le passŽ, et  le sont  t oujours,  et  la confront er ˆ  
l'aut osuff isance des Ò Žlites Ó qui dŽcident . 
 
La responsabilitŽ de cet  Žt at  de fait  n'est  pas ˆ  im put er au m a”t re d'ouvrage, m • m e s' il sÕen 
accom m ode gŽnŽralem ent  bien :  en r• gle gŽnŽrale son intŽr• t , com m e acteur Žconom ique, 
est  la const ruct ion de l' infrast ruct ure. 
 
Venons-en au Ò public È du dŽbat . I l y  a un m od• le im plicite de const ruct ion du dŽbat . I l 
t ient  dans l'opposit ion ent re Ò dŽbat  public Ó et  Ò enqu• te publique Ó. Cet te derni• re v ient  
en bout  de cha”ne dix ou quinze ans apr• s le dŽbat . Son r™le principal n'est  pas de m esurer  
l'ut ilitŽ publique, les jeux sont  dŽj ˆ  fait s, m ais de dŽf inir les condit ions d'indem nisat ion des 
ÒriverainsÈ, c'est -a-dire de ceux qui peuvent  se prŽvaloir d'un prŽjudice foncier liŽ ˆ  
l' infrast ruct ure, en raison de leur expropriat ion dŽcidŽe (et  non des nuisances gŽnŽrales 
qu'ils subiraient ) .  Ce n'est  qu'ˆ  ce m om ent  que ces Ò riverains Ó doivent  intervenir , avant  
ce n'est  pas leur  dŽbat . Donc t hŽor iquem ent , le dŽbat  public doit  se faire en essayant  de ne 
pas laisser intervenir  cet te catŽgor ie d'act eurs. Cela veut  dire prat iquem ent  ne pas 
dŽterm iner avec prŽcision le terr it oire o•  doit  se const ruire l' infrast ruct ure :  par exem ple 
rester vague sur les lieux de passage effect if d'une ligne TGV ou d'une ligne ˆ  Haute 
Tension en posit ionnant  des fuseaux larges. C'est  dire que, dans le dŽbat , on Žlude par 
dŽf init ion ceux des habitant s qui auraient  un intŽr• t  personnel direct  ˆ  s'y opposer. Ce 



n'est  bien sž r pas t oujours facile en prat ique, on ne peut  pas toujours discut er du pr incipe 
gŽnŽral sans le t er r it orialiser peu ou prou :  un port , un aŽroport  sont  forcŽm ent  localisŽs 
avec une assez grande prŽcision ˆ  la diffŽrence d'une ligne TGV. M• m e dans ce cas, la 
t raversŽe d'un parc nat urel (Verdon) , d'un espace de solidar itŽ (Roussillon)  m et  ˆ  m al le 
m od• le et  on est  conduit  ˆ  des opposit ions t err it or ialisŽes st ruct urŽes, diff iciles ˆ  Žlim iner . 
 
Si, dans le dŽbat  public, la logique což t s-avantages s'Žvert ue en fait  ˆ  m inim iser les což t s 
(nuisances rŽelles, r iverains)  en bloquant  ar t if iciellem ent  et  bureaucrat iquem ent  leurs 
expressions ( leur rŽvŽlat ion) , qu'en est - il des ÒavantagesÓ ? La quest ion ter r itor iale est  
diffŽrente :  il faut  dŽterm iner les espaces de m ut ualisat ion des effet s posit ifs de 
l' infrast ruct ure. Lˆ ,  il faut  rat isser le plus large possible. Avoir un hub internat ional ˆ  Paris 
intŽresse les Bordelais, les Marseillais et  les St rasbourgeois. Une ligne TGV ent re Dijon et  
Lyon peut  bŽnŽficier aux  m • m es St rasbourgeois et  Marseillais. Le dŽbat  public doit  donc se 
t ransporter ˆ  grands frais ˆ  St rasbourg. Mais dans l' indiffŽrence gŽnŽrale. A l' inverse, la 
const ruct ion de la ligne TGV Lyon Marseille a des consŽquences sur les t raf ics des 
anciennes lignes. De cela on ne par le pas.  
 
Mais, Žtendre l'aire de m ut ualisat ion pour entendre quelques vagues accords a pour 
consŽquence seulem ent  de grever  les budgets de fonct ionnem ent ,  allouŽs aux dŽbat s:  ces 
financem ent s obligŽs seraient  sž rem ent  plus ut iles ˆ  consacrer  ˆ  des Žt udes prŽalables 
env ironnem entales, sŽr ieuses et  indŽpendantes. 
 
 
I (c) Comment débattre 
 
La rŽponse ici se dŽduit  des rem arques prŽcŽdent es de m ani• re ext r • m em ent  sim ple. Cela 
devrait  • t re le prem ier tem ps du dŽbat  public, t em ps qui lancerait  les Žt udes :  sur  la 
polit ique t ar ifaire env ironnem entale applicable au kŽros• ne, les pollut ions aŽr iennes, le 
changem ent  clim at ique, le changem ent  des infrast ruct ures, lÕint erconnex ion europŽenne 
des rŽseaux Žlect r if iŽs et  de l'Žnergie nuclŽaire, le libŽralism e Žconom ique et  de ses 
consŽquences env ironnem ent ales et  sociales ? C'est - ˆ -dire de grands dŽbat s nat ionaux  qui 
devraient  • t re ceux des Žlect ions dans un pays dŽm ocrat ique, m ais qui ne le sont  pas. Et  
qui font  que t out  rev ient  ˆ  des quest ions part ielles et  m icro- localisŽes. Faut - il discuter  de la 
product ion de dŽchet s nuclŽaires ou seulem ent  de l'endroit  o•  on va les enfouir ? Faut - il 
sŽrieusem ent  discuter de l'agr icult ure product iv iste et  polluante en nit rates, pest icides, ou 
sim plem ent  de l'endroit  o•  on installe les usines de t raitem ent s des eaux ? Du 
rŽchauffem ent  clim at ique ou de la m ult iplicat ion des infrast ruct ures de t ransport  pour 
accueillir  des cam ions supplŽm entaires ? 
 
Un probl• m e spŽcif ique concerne les Com m issions part iculi• res. Je m e fie ˆ  m on 
expŽrience en la m at i• re. Elles ne doivent  qu'organiser les dŽbat s et  t ransm et t re 
l' inform at ion recueillie. Le r™le des m em bres est  t r• s faible, une sort e de secrŽtariat  ;  le 
r™le du PrŽsident  un peu plus grand. Cela dŽpend de leur personnalitŽ. I l faudrait  faire un 
peu de sociologie polit ique, m ais des prŽfet s honoraires restent  des prŽfet s :  les relat ions 
de corps ne sont  pas absent es et  c'est  un euphŽm ism e. 
 
Le f inancem ent  du dŽbat  par le m a”t re d'ouvrage, le cont r™le qu'il exerce sur les Žt udes, 
c'est  ˆ -dire sur le fond du dŽbat , la proxim it Ž souvent  am icale ent re les personnes fait  que, 
m • m e s' il y  a parfois des tensions ent re com m ission et  m a”t re d'ouvrage, il se dŽgage 
nŽanm oins cer taines collusions, connivences ou t out  au m oins des relat ions bien diffŽrentes 
de celles qui s'Žt ablissent  avec les opposant s affichŽs ou potent iels. I l y  a bien une 
asym Žt r ie de relat ions. 



 
 
I (d) Pourquoi participer au débat  
 
Pour le public, pour dire qu' il faut  d'aut res dŽbat s et  d'aut res form es de dŽbat s publics 
 
Pour le m a”t re d'ouvrage, pour voir  o•  sont  les point s de rŽsist ance les plus fort s des 
opposant s et  les cont ourner . 
 
Pour l'Et at  cachŽ, pour accom pagner le m a”t re d'ouvrage dans la dŽcision posit ive, et  
Žvent uellem ent  pour  de som bres m agouilles Žlect orales (DUCSAI ) . 
 
De m ani• re diffŽrent e, il se passe t oujours en m arge du dŽbat  public, d'aut res dŽbat s qui 
t raversent  les inst it ut ions,  des conf lit s ou des com prom is. Aucune inst it ut ion n'est  un 
organism e m onolit hique, m ais il y  a des hiŽrarchies et  l'Etat  est  un absent / prŽsent  qui doit  
aussi gŽrer des opposit ions ent re ses m inist • res sinon ses m inist res. Com m e l'on dit , un 
t rain peut  en cacher un aut re. 
 
I l ne faut  pas se leurrer . Le Ç dŽbat  public È a essent iellem ent  pour  fonct ion de rŽpondre 
aux graves consŽquences financi• res enregist rŽes par les opposit ions croissant es aux 
diffŽrents projets, de les cont ourner et  Žventuellem ent  de les cont r™ler :  ces dŽbat s 
perm et t ent  d'espŽrer div iser les opposit ions. Et  quand ce n'est  pas possible,  de ne pas 
s'engager dans des opŽrat ions t rop což teuses. Et  quand on pense que c'est  possible, cela 
n'em p• che pas que d'aut res blocages arr ivent  :  conseil d'Et at , changem ent  de 
gouvernem ent , É Le m • m e dŽbat  public (DUCSAI )  a about i ˆ  deux dŽcisions cont radict oires 
de l'Etat  en quelques sem aines. Avec le m • m e public, les m • m es discussions, le m • m e 
dossier, les m • m es conclusions du dŽbat  !  
 
Je note, en com plŽm ent , que lorsque j 'ai part icipŽ ˆ  la com m ission part iculi• re pour le TGV 
Rhin Rh™ne, devant  des dem andes de com plŽm ent s d'Žt udes en raison dÕun dossier b‰clŽ, 
on (qui ? le PrŽfet , t hŽoriquem ent  absent )  nous a fait  valoir des argum ent s 
d'urgence. C'Žtait  en 1999 :  o•  en est  le dossier aujourd'hui, sept  ans apr• s ? 
 
 
 
Il (a), (b) et (c) 
 
Pour t outes les quest ions de cet te part ie 11, j ' insiste pour dire que le t em ps lim itŽ du dŽbat  
et  la discussion sur un dossier ŽlaborŽ par  le m a”t re d'ouvrage (qui je le rŽp• te n'est  pas le 
plus com pŽt ent  ni le plus object if, c'est  un acteur intŽressŽ)  lim ite considŽrablem ent  
l' im port ance de ces dŽbat s.  Quat re m ois de dŽbat s (quelques j ours en fait )  pour des 
conflit s qui durent  plus de dix ans. C'est  peut - • t re un t em ps fort , m ais ne m yt hifions pas. 
L'enseignem ent  du dŽbat  de la ligne HT du Verdon doit  • t re fait  celui-ci a ŽtŽ largem ent  
glosŽ com m e dŽbat  rŽussi et  accord parfait  m ais a t erm inŽ lam entablem ent  par  une 
dŽcision du Conseil d'Et at  avec des argum ent s purem ent  j uridiques const ruit s sur la 
prŽservat ion du site,  point  de dŽpart  des opposant s, il y  a huit  ans.  Que, dans quelques cas 
secondaires et  lim itŽs, il puisse y avoir  une am Žliorat ion du projet , cela signifie seulem ent  
une capacit Ž d'adaptat ion du m a”t re d'ouvrage ˆ  des opposit ions plus ou m oins st ruct urŽes 
et  finalem ent  un rapport  de force nouveau.Et  in f ine,  le Droit  et  les CRS. Sinon le projet  est  
en at tent e, v irt uel.  
 



L'expression Ç cadre procŽdural d'expression des conflit s plus qu'un m oyen de rŽsolut ion 
des conflit s È n'est  pas sat isfaisante. C'est  lÕun avec l'aut re:  faire expr im er les opposant s, 
c'est  se donner un m oyen, non de les entendre et  de co-const ruire un projet , m ais de les 
faire rŽvŽler leurs point s faibles et  de faire passer le projet ,  en exer• ant  la pression sur  le 
point  faible de la dŽfense. En d'aut res tem ps et  d'aut res lieux , on a appelŽ cet te m Žt hode 
les Ç cent  f leurs ÈÈ 
 
La prem i• re Žt ape consiste ˆ  faire s'exprim er les opposant s dans le langage ( technique ?)  
du m a”t re d'ouvrage. La seconde ˆ  div iser les opposit ions,  la t roisi• m e ˆ  rendre des paroles 
inaudibles (Les r iverains) . En m • m e tem ps, ˆ  faire sem blant  d'Žcout er (quat re m ois) ,  puis 
ˆ  ranger t out  cela, ˆ  prendre Žvent uellem ent  la dŽcision en disant  qu' il y  a eu dŽbat . 
 
J' insiste encore pour dire que le tem ps duÕ  dŽbat  È est  court  et  le tem ps du conflit  est  
long. Le conf lit  n'ex iste de m ani• re effect ive que lorsquÕon aff iche le projet . I l n'y  a plus de 
conflit  ni sur le t roisi• m e aŽroport  par isien ni sur le TGV Rhin-Rh™ne. Le Ò dŽbat  public È a 
donc surt out  de l' int Žr• t  pour le m a”t re d'ouvrage. Les opposant s ont  t oujours une st rat Žgie 
qui fait  l'objet  d'un apprent issage rapide. Ne pas appara”t re dans une post ure Žgo•ste de 
type NI MBY et  gagner en Ç gŽnŽralitŽ Ó. RŽclam er un dŽbat  Ç global Ó, sur le nuclŽaire,  sur 
les OGM, sur le rŽchauffem ent  clim at ique.. . Com m e il n'y en a pas et  qu'il n'y en aura pas, 
la rŽponse est  sim ple :  il n'y a en fait  pas de Ç dŽbat  public È. Les discours parall• les n'ont  
pas la m • m e base gŽographique :  m icro localisŽe ou globalisŽe. Si le danger clim at ique est  
rŽel (et  il l'est ) , il faut  ar r• ter im m Ždiatem ent  t oute infrast ruct ure nouvelle ( surt out  pour 
les poids lourds et  l'aviat ion)  et  si le nuclŽaire n'est  pas la solut ion, appliquons dans cet te 
logique le Ò facteur 4 È et  div isons drast iquem ent  les f lux de t ransport  et  les dŽpenses 
d'Žnergie. Econom isons les což t s des Ç dŽbats publics È pour invest ir  dans les Žnergies 
renouvelables. Discut ons de nouvelles t axat ions et  de nouveaux pŽages. 
 
En d'aut res t erm es, les Ò dŽbat s publics È init iŽs par la loi Barnier  rŽsultent  d'une logique 
qui Žtait  dŽj ˆ  dŽpassŽe lorsqu'elle a ŽtŽ prom ulguŽe en 1995. Aujourd'hui, les probl• m es 
se posent  diffŽrem m ent  ( rŽchauffem ent , cr ise du pŽt role, lim it e du recours au nuclŽaire) ,  
les enjeux environnem ent aux ont  une aut re dim ension. Voilˆ  l'apprent issage de ces dix 
derni• res annŽes qu'ont  fait  les associat ions environnem entales. Les Ò dŽbat s publics 
Barnier È m icroÂ localisŽs sont  inadapt Žs et  leurs rem pla• ant s ne doivent  pas • t re conduit s 
par les m a”t res d'ouvrage. En at t endant ,  puisquÕil n'y  pas m anifestem ent  de possibilitŽ 
d'accord sur le fond, sur un projet  localisŽ d'infrast ruct ure, le tem ps du Ç dŽbat  È est  passŽ 
( sans avoir v raim ent  ex istŽ) .   
 


